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MISE EN DEMEURE
NOTIFICATION DE CORRUPTION 

et DE PREAVIS DE PLAINTE PENALE AVEC CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE

MINISTERE ECOLOGIE / SOUS DIRECTION 6 
Sous-direction de la sécurité et des émissions des véhicules 
Tour Séquoïa 
1 place Carpeaux
92055 Paris-La-Défense Cedex

A l'attention du Sous-directeur Daniel KOPACZEWSKI, ingénieur général des mines
daniel.kopaczewski@developpement-durable.gouv.fr

Objets : 
• Notification de Préavis de Plainte Pénale avec Constitution de Partie Civile pour tromperie, escroquerie, abus

de confiance, fraude, mise en danger de la vie d'autrui, fausses déclarations, dissimulation et complicité de
fraudes administratives (conformité, homologation et immatriculation frauduleuses), délits aggravés de bande
organisée, etc., contre Vincent THOMMERET, Directeur General de “YAMAHA Motor France”, KAZUHIRO
KUWATA,  President  Directeur  General  de  “YAMAHA  Motor  Europe”,  Benjamin  GORLA,
propriétaire/gérant de  « MOTOR BIKE FRANCE” (QUADDY) ;

• Notification de fraudes à la conformité d'homologation ;
• Notification de corruption et de complicité de fraude à la conformité d'homologation de la DREAL PACA, en

la personne de Florent ROUVIERE ;
• Notification de Préavis  de Plainte Pénale avec Constitution de Partie  Civile  pour corruption et  réseau de

corruption  contre  Florent  ROUVIERE,  Marie-Thérèse  BAILLET,  Annie  E'COURTNEY  et  Daniel
KOPACZEWSKI en tant que plus haut responsable ; 

Monsieur,

je vous ai alerté depuis près d'un mois, vous personnellement mais aussi nombre de vos subalternes et
représentants, proches et locaux, directement par e-mail, mais aussi via vos formulaires internet en ligne de
saisine (numéros  d'accusé  d'enregistrement  :  147740197700,  147740220200 et  autres)  au sujet  d'un vaste
réseau de fraude à l'immatriculation et à la mise en conformité de véhicules, délits pilotés par « YAMAHA
Motor France » et « YAMHA Motor Europe », au point que j'atteste, et je confirme, après mon enquête et au
vu des éléments que j'ai en ma possession, que TOUS les véhicules "YAMAHA" vendus sous la marque
"QUADDY", du moins en France, sont impropres à la circulation dans le sens de la conformité, et en ce sens,
qu'il y a une organisation de fraudes délibérées à l'homologation, mettant tous les clients initiaux, et pire, tous
les clients indirects, à savoir les propriétaires successeurs et  successifs, passés, actuels et  à venir  dans un
posture d'illégalité, à leur insu, et par voie de conséquences, les mettant sous le délit de défaut d'assurances
puisqu'aucune compagnie ne pourrait  accepter de couvrir  les dommages d'un véhicule non conforme à la
législation pour laquelle il a été agréé pour rouler sur la voie publique.  Il y a même le facteur aggravant de
bande organisée.

Par  leurs  attitudes,  leurs  réponses  et  surtout  leur  motivation  et  leur  énergie  à  étouffer  l'affaire,  j'ai  pu
constater un réseau de corruption depuis la DREAL locale (PACA) en la personne de Florent ROUVIERE, et
au sein du ministère,  par vos subalternes,  Marie-Thérèse BAILLET, Annie E'COURTNEY,  et  sans doute,
vous-même, puisque aucun d'entre vous, n'a répondu à mes plaintes.  

J'ai été assez fair-play de vous laisser le temps de faire votre travail, et donc de choisir votre camp, et de
poursuivre pénalement  les contrevenants dont je suis,  parmi des milliers  d'autres,  victime. En vain,  votre
couardise ne valant que votre niveau de vénalité. 

Je vous promets donc un grand scandale, plus important que celui de VW. 
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Je rappelle les faits. 
Suite  à  la  découverte  de  vices  cachés  (volant  de  "travers"  et  surtout,  cause  du  précédent  "problème",

parallélisme non conforme - roue avant ouverte) concernant le véhicule neuf, immatriculé sous mon nom et
pour lequel j'ai pris une assurance, que le concessionnaire local (MG3 - Aubagne) avait tenté de me livrer le
jeudi 20 octobre 2016 après-midi, et surtout, suite à la malhonnêteté, la bêtise et l'incompétence, tant technique
que  juridique,  du  responsable  technique  et  commercial  de  « YAMAHA MOTOR  France »,  Christophe
GATAULT, j'ai dû approfondir ma connaissance sur l'étape d'homologation de ces véhicules.

Pour  information,  j'avais  commandé  et  payé  pour  un  véhicule  de  marque  « YAMAHA »,  et  non
« QUADDY » que je ne connaissais même pas. 

J'ai donc appris que « YAMAHA Motor France » et « YAMHA Motor Europe », sachant la chose illégale,
avaient préféré laisser l'homologation de ses véhicules de type « Quad » et « SSV » à une entité indépendante
et non liée, d'apparence, avec leur marque. Pour ce faire, ne voulant pas être tenu pour responsable de quoi que
ce soit, et contrairement à ce qu'ils font pour tous leurs autres véhicules, ils se refusaient de les immatriculer
sous leur propre marque, les commercialisant non officiellement mais sous leur réseau exclusif « YAMAHA »,
sous celle, hideuse, de « QUADDY », par l'intermédiaire, « pigeon », fusible et  bouc émissaire,  Benjamin
GORLA en sa société “MOTORBIKE France » , sise en PACA. J'ai cependant identifié les liens étroits et forts
entre eux, les démontrant comme tous complices de ce vaste réseau de fraudes. 

La société d'homologation en question a été bien choisie, sise en la région PACA bien connue pour ses
magouilles administratives et divers réseaux de corruption, couverts par la pseudo justice locale. La preuve
étant déjà avec la DREAL que j'ai alertée, en la personne de Florent ROUVIERE, qui n'a eu comme seule
réponse, que celle de me dispenser une longue litanie, d'une part, répétant sans cesse que la DREAL n'était
responsable de rien alors que mes propos ne la visait  pas (alors),  et  d'autre part,  vantant les louanges de
« YAMAHA »  et  de  « MOTORBIKE »,  montrant  qu'il  n'avait  effectué  aucune  enquête,  à  l'instar  de  vos
subalternes au ministère, Marie-Thérèse BAILLET et Annie E'COURTNEY, et vous-même, qui n'avez même
pas daigné répondre.

J'ai donc compris que vous étiez tous corrompus. 

Puisque vous me prenez pour con, je vais mettre les points sur les « i ». 
Et pour bien prouver que  Vincent THOMMERET, Directeur General de “YAMAHA Motor France”, et

Kazuhiro  KUWATA,  President  Directeur  General  de  “YAMAHA Motor  Europe” sont  conscients  de  la
situation  frauduleuse  pour  l'avoir  orchestrée,  je  reprends  l'explication  que  j'ai  adressée  au  premier  le  07
décembre par email :

« Par ailleurs, et c'est bien l'objet de mes poursuites pénales à votre encontre et à celle de M. KUWATA,
j'atteste, et je confirme, après mon enquête et au vu des éléments que j'ai en ma possession, que TOUS les
véhicules  "YAMAHA"  vendus  sous  la  marque  "QUADDY",  du  moins  en  France,  sont  impropres  à  la
circulation, dans le sens de la non-conformité, ce qui caractérise une fraude délibérée à l'homologation. En
sus,  vous  mettez  tous  vos  clients  initiaux,  et  pire,  tous  les  clients  indirects,  à  savoir  les  propriétaires
successeurs et successifs, passés, actuels et à venir de ces véhicules, dans un posture d'illégalité et de prise de
risques, à leur insu, par voie de conséquences, les mettant sous le délit de défaut d'assurances puiqu'aucune
compagnie ne pourrait accepter de couvrir les dommages d'un véhicule non conforme à ses caractéristiques
déclarées pour être homologuer et doter d'une immatriculation propre à la circulation sur le domaine public.
Vous le savez pertinemment. Il y a même le facteur aggravant de bande organisée.
Nous, acheteurs de vos véhicules, principalement pas agriculteurs, ne savions même pas, ni l'existence, ni ce
qu'est la classification "L7" que vous utlisez abusivement et frauduleusement pour immatriculer ces véhicules
classés ainsi comme "tracteur" agricole, normalement pour une vitesse maxi de 27 km/h m, et une puissance
maxi de 20cv. 
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Rappel des normes sur le site gouvernemental (copié-collé): 
Véhicule de catégorie L7e      : véhicule à moteur à quatre roues dont la puissance maximale nette du moteur est
inférieure ou égale à 15 kilowatts,  le  poids  à vide n’excède pas 550 kilogrammes pour les  quadricycles
affectés au transport de marchandises et 400 kilogrammes pour les quadricycles destinés au transport de
personnes, et qui n’est pas de catégorie L6e ;
Une catégorie qui sied aux spécifications de vos quads et SSV, n'est-ce pas ? Je plaisante. Pour mon exemple,
un YXZ de plus de 25000 €, 1000 cm3, 3 cylindres... Cherchez l'erreur ! Que vous connaissez pour l'avoir
organisée. 
Dans  vos  prévisions  budgétaires  de  corruption  de  certaines  autorités  qui  ont  fermé  les  yeux  sur  vos
magouilles, vous avez oublié d'y inclure les réparations des dommages causés à vos clients. 
Vous êtes entièrement coupable, et l'affaire ne va pas s'arrêter là, déjà puisque j'ai une assurance payée pour
ce véhicule dont je ne me suis jamais servi.
L'affaire va être pénale en France et en Europe, et tout le réseau de corruption que vous avez mis en place va
s'effondrer,  et  je  vous  promets  que  vous  serez  viré  par  "YAMAHA Europe",  dont  le  PDG,  M.  Kazuhiro
KUWATA, est poursuivi aussi, et sera sans doute éjecté par le big Boss, Hiroyuki YANAGI .
Pour cela, je vais alerter toutes les assurances, toutes les administrations, toutes les associations écologistes
et de l'environnement, tous les utilisateurs et les possesseurs de ces véhicules, victimes de vos magouilles, afin
de les prémunir de futurs litiges par les risques pénaux dans lesquels vous les avez mis, comme moi. Fraude
dans laquelle je suis toujours inscrit, avec le véhicule que vous avez remis en circulation après l'avoir mis
initialement en mon nom, trace indélébile. Vous aurez à rembourser tous les véhicules vendus. »

Pour en revenir à l'affaire, j'ai découvert l'existence de cette catégorie d'homologation, L7 et les autres
voisines, avec l'achat de ce type de véhicule, alors que je pensais avoir une homologation de type automobile,
ayant le permis adéquat. 

Comment pouvez-vous penser que les utilisateurs de ce type d'engins, « quads » et « ssv », de plus onéreux,
accepteraient une telle homologation extrêmement limitative en puissance et en vitesse, comme, par exemple,
le YAMAHA YXZ 1000R qui fait, en réalité, plus de 100 cv ??? Dois-je vous rappeler les critères de la « L7 »,
Monsieur l'Ingénieur Général des Mines ?

Je ne vais pas en dire davantage, ayant une autre carte dans ma manche, car je préfère voir votre réponse à
la présente, avant de la mettre sur table, ce qui pourra démontrer, ou non, votre complicité dans cette fraude, et
votre corruption. 

Un petit indice : le paradoxe technique...
Donc, vous avez le choix : 
– Soit, de persister dans votre corruption, et je vous inscris dans la plainte pénale avec vos « amis » ;
– Soit, de poursuivre pénalement tous les contrevenants au pénal, et de m'en informer afin que je me

porte partie civile.

Vous avez 48 heures à réception de la présente pour me faire part de votre choix, une absence de réponse
étant considérée comme du premier cas. 

Salutations.

Laurent GRANIER
Auteur, Inventeur, Théoricien, Maître Philosophe, Profiler Environnemental et Stratégique, 

Fondateur de l'internationale ONG « ANOTOW » « Another Tomorrow »        www.anotow.org

anotow@mail.com 
108 rue Damrémont,  75018  PARIS
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